
PARIS RECRUTE
DES ASSISTANT·E·S ÉDUCATIF·VE·S PETITE ENFANCE

Pour plus de renseignements :
Paris.fr/travailler dans les crèches municipales

La Ville de Paris recrute des assistant·e·s éducatif·ve·s petite enfance 
pour travailler dans l’une de ses 400 crèches municipales.



Vous pouvez postuler tout au long de 
l’année : sélection sur CV et lettre de 
motivation, puis entretien ;
Si vous êtes recruté·e, vous bénéficiez 
d’un contrat d' un an, renouvelable une 
fois ;
Vous serez accompagné·e, si vous 
le souhaitez, dans la préparation 
de l'entretien pour intégrer la Ville de 
Paris en tant que fonctionnaire. 

Postulez sur : DRH-Parisrecrut-
Agentsdepuericulture@paris.fr

Le poste
Assurer l’accueil et le bien-être d’un 
groupe d’enfants. Vous êtes intégré·e 
à l’équipe et participez au projet 
pédagogique de l’établissement.

Vos missions
Sous l’autorité du·de la responsable, vous 
travaillez aux côtés des auxiliaires de 
puériculture pour : 

l’accueil des enfants et des parents ;
 la mise en place d’activités adaptées à 
l’enfant ;
 la réalisation des soins du quotidien : 
change, repas, sieste, préparation 
et nettoyage des biberons ;
 la participation à l’entretien du 
matériel  et des jouets ;
 la surveillance médicale de 

l’enfant (fièvre), et l’administration 
des médicaments dans le respect 
des protocoles.

Dans le cadre de votre prise de poste,  
des formations vous seront proposées. 

Conditions de travail  
  Affectation uniquement sur le territoire 
parisien ;

 Temps de travail de 7h42 par jour ;
En fonction des horaires d’ouverture, 
le service débute à 8h ou se termine  
à 18h30.

  25 jours de congés, 2 jours 
de fractionnement et 31 RTT.

Rémunération
Environ 2030 € bruts par mois en début de 
carrière (avec possibilité de supplément 
pour charge familiale).

Avantages
Statut de fonctionnaire (stabilité de 
l’emploi) ;
Mobilité possible au sein de toutes les 
structures d’accueil de la petite enfance ; 
Accès à des formations métier 
sur l’accueil du jeune enfant ;
Évolution professionnelle : possibilité 
de suivre des formations pour 
devenir auxiliaire de puériculture 
ou éducateur·rice de jeunes enfants ;
Accès à des formations et à des 
équipements ergonomiques garantissant 
des conditions de travail optimales ; 
Avantages sociaux : restaurants 
administratifs, contribution aux frais 
de transports, chèque vacances, 
comité d’entreprise…

D
FP

E
-M

is
si

on
 c

om
m

u
n

ic
at

io
n

 –
 R

éa
lis

at
io

n
 : 

– 
09

/2
3.

 @
 J

ea
n-

B
ap

ti
st

e 
G

ur
lia

t/
V

ill
e 

de
 P

ar
is

Entretiens de recrutement pour devenir 
agent contractuel : 
Vous êtes concerné·e si vous n'avez pas la 
nationalité française ou européenne.

Postulez sur : DRH-Parisrecrut-
Agentsdepuericulture@paris.fr

Par voie de détachement :
Vous pouvez postuler tout au long de 
l’année : sélection sur CV et lettre de 
motivation, puis entretien. 

Comment candidater 
Profil recherché : titulaire du CAP 
accompagnant éducatif petite enfance 
ou du CAP petite enfance.

Entretiens de recrutement pour 
devenir fonctionnaire : 
Les entretiens ont lieu tout au long de 
l'année ;
Si vous êtes recruté·e, vous avez le 
statut de fonctionnaire.

 Postulez sur : paris.fr 




